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AVENANT N°1  
AU REGLEMENT DES TIRAGES AU SORT 

« Club des Actionnaires RENAULT – Manifestations 2009 » 
 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT N°1 
 
Il est rappelé que RENAULT sas, Société par actions simplifiée au capital de 533.941.113 €, 
RCS NANTERRE N°B 780 129 987, dont le siège social est 13/15 Quai Le Gallo 92100 
BOULOGNE BILLANCOURT offre aux membres du Club des Actionnaires RENAULT la 
possibilité de participer à différents événements et à cette fin organise 5 tirages au sort gratuits 
sans obligation d’achat ayant lieu de mars à décembre 2009.  
 
Les modalités de ces tirages au sort ont été décrites dans le cadre du Règlement des Tirages 
au Sort du Club des Actionnaires RENAULT – Manifestations 2009. Ledit Règlement a été 
régulièrement déposé auprès de la SCP HAUGUEL - SCHAMBOURG, Huissiers de Justice 
associés, 14, rue du Faubourg Saint-Honoré, 75008 PARIS. 
 
Le présent Avenant n°1, pris conformément aux dispositions du Règlement précité et plus 
particulièrement de son article 3.2., a pour objet de préciser la dotation et les conditions de 
participation au 3ème tirage au sort. 
 
 
ARTICLE 2 : LOT ET CONDITIONS DE PARTICIPATION AU TROISIEME TIRAGE AU SORT 
 
Le 3ème tirage au sort est doté d’un lot de 7 places pour deux personnes permettant d’assister 
le 30 juin 2009 (et non à la date du 3 juillet initialement prévue comme indiquée dans la Lettre 
du Club des Actionnaires RENAULT) à la diffusion d’un film à PARIS dans le cadre de 
l’événement « Les Nuits en Or du Court Métrage 2009».  
 
Les participants pourront s’inscrire avant le mercredi 24 juin inclus. 
 
Le tirage au sort aura lieu le mercredi 24 juin. 
 
 
ARTICLE 3 : DEPOT DE l’AVENANT 
 
Le présent Avenant n°1 est déposé en l’étude de la SCP HAUGUEL - SCHAMBOURG, 
Huissiers de Justice associés, 14, rue du Faubourg Saint-Honoré, 75008 PARIS. 
 
Il s’incorpore au Règlement des tirages au sort « Club des Actionnaires RENAULT – 
Manifestations 2009 » auquel il demeure annexé pour ne faire qu’un ; toutes les clauses, 
charges et conditions dudit Règlement continuent à recevoir plein effet. 
 
FAIT A BOULOGNE LE 28 mai 2009 
 
 

Renault s.a.s 
Au capital de 533 941 113,00 Euros 

RCS Nanterre B 780 129 987 
13/15 Quai Alphonse Le Gallo – 92100 Boulogne-Billancourt 

www.renault.com 


